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1. CONTEXTE DU PROJET D’AMENAGEMENT 
 

L’avenue de la Poterie s’étend sur environ 950m linéaire entre le giratoire de l’avenue de l’Hippodrome et le giratoire Saint 

Albe. Le périmètre d’étude exclut le giratoire de l’Hippodrome qui fera l’objet d’une étude spécifique par l’Opération d’Intérêt 

Métropolitain (OIM) Bordeaux Inno Campus (BIC). Le giratoire Saint Albe ne fera pas l’objet d’un réaménagement mais un 

itinéraire cyclable devra être prévu pour rejoindre la voie verte de l’avenue de Canéjan.  

L’avenue de la Poterie dessert au Nord les deux zones d’activités de Bersol et du Haut Vigneau et au Sud des habitations 

pavillonnaires ainsi qu’un accès au Parc du Château d’Ornon. 

La création d’un cheminement cyclable sécurisé sur l’avenue de la Poterie est essentielle pour résorber une discontinuité 

cyclable majeure identifiée au réseau cyclable dit « structurant » et garantir la sécurité des cyclistes aux zones d’emploi du 

sud de la Métropole.  

Les enjeux principaux sont les suivants : 

- Sécuriser les modes doux, piétons et vélos, sur l’avenue de la Poterie, 

- Pérenniser les fonctions actuelles de mobilité pour les entreprises des zones d’activité et les habitants du quartier 

pavillonnaire, 

- Améliorer les aménagements des transports collectifs sur cet axe, 

- Conserver au maximum les arbres existants source d’ilots de fraicheur, 

- Limiter l’imperméabilisation de l’espace public et privilégier une gestion durable des eaux pluviales. 

 

Pour répondre aux enjeux identifiés sur cet axe, les objectifs suivants ont été proposés : 

- Créer un cheminement cyclable sécurisé cohérent à son statut de réseau cyclable « structurant » garantissant une 

desserte cyclable aux zones d’activités présentes,  

- Assurer une continuité piétonne sur tout le linéaire notamment sur le périmètre en lien avec le GR métropolitain et 

le futur chemin du temps de l’Université de Bordeaux, 

- Proposer un aménagement qui conserve au maximum les arbres existants et identifier des zones de plantations 

d’arbres de hautes tiges pour restituer l’ombrage sur l’espace public, 

- Rationnaliser les arrêts de bus existants et adapter les quais bus au futur parcours du Bus Express,  

- Privilégier la mise en place de matériaux perméables et/ou d’infrastructure permettant l’infiltration de l’eau pour une 

gestion durable des eaux pluviales. 

 

Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 2,2 M€ TTC hors travaux d’éclairage public, enfouissement de réseaux 

et aménagement des espaces verts qui relèvent de la compétence communale et qui viendront s’affiner dans la suite du 

projet. 
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2. LES MODALITES DE LA CONCERTATION 
Il était nécessaire d’organiser une concertation réglementaire au sens de l’article L103-2 du code de l’urbanisme, afin de 

porter à la connaissance du public les orientations du projet d’aménagement des espaces publics.  

L’objectif était de permettre au public d’exprimer ses attentes et préoccupations et de présenter des observations ou 

propositions sur le projet de réaménagement qui sont intégrées à ce bilan et à la définition du projet. 

Nos attentes lors de cette concertation réglementaire étaient d’échanger sur les usages de l’avenue de la Poterie, les 

difficultés et les attentes particulières ainsi que de recueillir les avis sur la proposition d’aménagement.  

Cette concertation était ouverte du 16 avril 2025 au 6 juin 2025 soit une durée de 51 jours. 

 

LES OUTILS DE LA CONCERTATION 

Le dossier de concertation du projet  

Un dossier de concertation a été réalisé. Il comprend une notice avec la présentation du contexte du projet, des éléments de 

diagnostic, les objectifs et enjeux du projet et un projet d’aménagement. Un plan du projet était disponible.  Ce dossier a été 

mis à disposition pour consultation en version papier : 

- à la Mairie de Gradignan, Allée Gaston Rodrigues, 33170 Gradignan 

- au Pôle Territorial Sud de Bordeaux Métropole, situé à Cœur Bersol, 28 avenue Gustave Eiffel à, bâtiment C, 33600 

Pessac  

Une version numérique a également été proposée sur le site de la participation : www.participation.bordeaux-metropole.fr 

Annonces légales de la concertation 

Les avis d’ouverture et de clôture de la concertation ont été affichés par voies légales, et un encart dans le journal Sud-

Ouest a été publié le 8 avril 2025 pour annoncer l’ouverture et le 27 mai 2025 pour la clôture (cf. Annexe 4 p. 22). 

Les registres papier de la concertation  

Deux registres papier ont été déposés à Bordeaux Métropole et dans la commune de Gradignan avec les dossiers de 

concertation : 

- à l'Hôtel de Ville de Gradignan, Allée Gaston Rodrigues, 33170 Gradignan  

- au Pôle Territorial Sud de Bordeaux Métropole, situé à Cœur Bersol, 28 avenue Gustave Eiffel à, bâtiment C, 33600 

Pessac  

Au 6 juin 2025, date de la prise en compte des avis pour la réalisation du présent rapport, le nombre d’avis déposé sur les 

registres papiers se portaient au nombre de zéro sur le registre en mairie de Gradignan et zéro sur le registre du Pôle 

Territorial Sud (cf. Annexe 3 p. 21). 

http://www.participation.bordeaux-metropole.fr/


 

Les outils numériques 

Bordeaux Métropole met à disposition des citoyens une plateforme numérique permettant aux citoyens de réagir en 

déposant des remarques via le site www.participation.bordeaux-metropole.fr. Cette page était ouverte aux dates des avis 

d’ouverture et de clôture de la concertation soit du 16 avril 2025 au 6 juin 2025.  

Le projet d’aménagement de l’avenue de la Poterie a bénéficié d’une page sur cette plateforme avec la possibilité d’être 

informé des dates d’ouverture et de clôture, de télécharger les éléments constitutifs du dossier de concertation ainsi que du 

compte rendu de la réunion publique. Le récapitulatif des avis sont disponibles à l’Annexe 2 p. 16. 

La réunion publique 

Une réunion publique s’est tenue le lundi 17 avril 2025 pour présenter le dossier de concertation et échanger avec les riverains 

sur la proposition d’aménagement. Elle a réuni 41 participants et a permis de recueillir des avis à l’oral et à l’écrit. 

Un compte rendu de cette réunion a été publié sur le site de la participation et a été ajouté dans le dossier de concertation 

au cours de cette dernière (cf. Annexe 1 p. 10). 

Analyse des modalités de concertation 

Les modalités effectives de concertation correspondent bien aux modalités prévues dans la délibération d’ouverture de la 

concertation. Le compte rendu de la réunion publique est à disposition sur le site de la participation de Bordeaux Métropole. 
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5 

 

 

 

 

3. REPONSES AUX REMARQUES EXPRIMEES LORS 

DE LA REUNION PUBLIQUE ET DANS LES 

REGISTRES 
 

Remarques exprimées lors de la réunion publique du 17 avril 2025 

Le compte rendu de la réunion publique est disponible à la fin de ce dossier en Annexe 1 p. 9. 

Lors de la réunion publique, 15 questions ont été exprimées et ont fait l’objet d’une réponse de la part de Bordeaux Métropole. 

Remarques exprimées sur le site de la participation de Bordeaux Métropole  

Le site internet a fait l’objet de : 

- 5 avis 

- Aucun commentaire 

- 2 soutiens 

 

Remarques Réponses Bordeaux Métropole 

1/ Peut être que la création d’un cheminement clair : 

une voie pour les véhicules légers, une pour les 

véhicules lourds, une pour les transports collectif et 

une pour les véhicules à mobilité douce cela 

faciliterait et sécuriserait les différents usagers. 

Peut être que la pose de récupérateurs d'eau 

éviterait que les voies inondent en cas de forte 

précipitation. 

 

La largeur de l’espace public disponible étant limitée 

(parcelles privées, entreprises et maisons individuelles), la 

réalisation d’une voie dédiée pour chaque mode n’est pas 

possible. 

L’idée est d’optimiser l’espace en faisant circuler les véhicules 

légers et poids lourds (dont les bus) sur la même voie et 

séparer les piétons et cycles en créant tout d’abord une piste 

cyclable unidirectionnelle sur trottoir de chaque côté de la voie 

et des trottoirs aux largeurs pour les personnes à mobiilté 

réduite sur tout le linéaire. 

Concernant les récupérateurs d’eau, il est prévu des solutions 

compensatoires sous trottoirs qui font office de recupérateurs 

d’eau et permettront de ne pas augmenter les eaux pluviales 



 

envoyées au réseau. De plus , de la végétalisation sera 

prévue afin que les eaux pluviales s’infiltrent au maximum. 

2/ Est il possible de : 

- faciliter l'insertion dans la circulation des véhicules 

qui sortent des différents lotissements dont 

l'intersection Poterie-Solarium-Allée Paul Cézanne 

- prévoir des places de stationnements pour éviter le 

stationnement sauvage sur les trottoirs et futurs 

pistes cyclable ou plantations 

- prévoir la liaison entre la piste cyclable en cours de 

création rue du Solarium et av. de la Poterie 

- classer comme zone verte le bois situé à 

l'intersection Poterie-Solarium-Allée Paul Cézanne 

 

- Concernant l’intégration des VL provenant de l’allée P. 

Cézanne, elle sera facilité dans le projet présenté par :  

       . Une réduction de la vitesse des véhicules par 

l’amélioration du plateau existant et la réduction de la 

chaussée à 6m, 

       . Une avancée facilitée des VL par la création du trottoir 

et de la piste cyclable qui vont éloigner la chaussée des 

habitations et permettre aux VL une meilleure visibilité car 

l’allée P. Cezanne est dans un léger virage, 

       . Un cadencement de la circulation avec la création des 

quais Bus Express sur chaussée qui permettront de réguler la 

circulation et créer des fenêtres d’insertion pour les VL 

provenant du lotissement lorsque le bus est à l’arrêt.  

- Le stationnement sauvage sera limité par la réduction des 

espaces surdimmensionnés actuellement disponibles avec la 

création d’une piste cyclable et d’un trottoir mais aussi 

d’espaces verts en bord de chaussée afin d’empêcher les 

véhicules de stationner. 

- La liaison cylable entre le chemin du Solarium et l’avenue de 

la Poterie n’est pas prévue. L’aménagement en cours sur le 

Chemin du Solarium passera par l’avenue de la Madelein et 

l’av. de la Grande Lande pour déboucher sur l’av. de 

l’Hippodrome et rejoindre la nouvelle passerelle réalisée pour 

passer l’A63. 

- Le bois situé à l’intersection Poterie/Solarium/Cezanne 

appartient à l’Université de Bordeaux et bénéficie déjà d’une 

protection liée à une continuité écologique, paysagère 

n°C3039 avec interdiction de constructibilité par nouvelle 

bande d’accès. 

3/ Commentaires Vélo-Cité 

- Pistes de largeur minimum (1.5m) 

- Absence de prise en compte de la remarque de 

mettre en place des bordures "qui pardonnent" entre 

la piste et la chaussée lorsque la piste est accolée à 

la chaussée. 

- Chicane pour conserver un arbre (initialement 

supprimer sur l'EP) inacceptable. Autre solution à 

- Les pistes cyclables seront d’1.80m lorsque l’espace est 

disponible et d’1.50m lorques contraint. 

- Des bordures qui « pardonnent » composées d’un chanfrein 

entre la piste et la chaussée sont bien prévues dans 

l’aménagement lorque l’espace vert entre la chaussée et la 

piste n’est pas disponible. Le plan actuel niveau étude 

préliminaire ne permet pas d’indiquer cette précision. 
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envisager si arbre à conserver. Pourquoi proposer un 

recul de la piste au niveau de la traversée de l'entrée 

31 (qui est une entrée privée)? 

- Regret renouvelé de l'absence de prise en compte 

des 2 ronds-points aux extrémités du projet 

- Gestion des intersections: dans le nouveau projet 

d’aménagement il est prévu des « trottoirs-pistes 

traversants », ce que nous demandions dans notre 

avis. Cependant, il serait nécessaire de supprimer 

les bordures entre la piste et la voirie pour réaliser de 

réels trottoirs traversants. De plus, la piste longeant 

la voirie avant et après l'intersection, le recul de la 

piste lors de la traversée implique une très faible 

rayon de courbure. Il serait pertinent de faire 

commencer le recul de la piste par rapport à la 

chaussée plus en amont et le faire terminer plus en 

aval afin d'augmenter le rayon de courbure. 

 

 

 

 

- La chicane de la piste cyclable pour protéger l’arbre va être 

revue pour un meilleur cheminement des cyclistes. 

- Le giratoire de l’Hippodrome va être aménagé par le service 

de l’OIM Bordeaux Inno Campus car sur leur périmètre. Le 

giratoire St-Albe ne sera pas réaménagé mais un itinéraire 

cyclable sera matérialisé pour rejoindre la voie verte de la 

route de Canéjan. 

- Concernant la gestion des intersections, nous prenons en 

compte la demande de suppression des bordures, toutefois, il 

est possible que cette dernière ne soit pas retenue dans la 

suite de l’étude car le contexte d’entrée/sortie de zone 

industrielle ou parcelle d’entreprise avec des poids lourds est 

particulier et pourrait nécessiter la conservation de ces 

bordures. Le rayon de courbure du recul de la piste cyclable 

va être regardée également pour être le plus pratique pour les 

cycles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

4. SUITE DU PROJET 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation ont été mises en œuvre durant la période d’ouverture 

de la concertation. La concertation a permis aux participants (habitants, riverains, entreprises, usagers, associations) de 

comprendre les objectifs du projet et les ambitions portées par Bordeaux Métropole et de la commune de Gradignan et 

d’apporter des éléments constructifs au projet de réaménagement de l’avenue de la Poterie.  

Les avis exprimés lors de la concertation via la réunion publique sont tous favorables à la poursuite du projet. La poursuite 

des études devra prendre en compte les avis exprimés, notamment, dans l’amélioration du cheminement cyclable, des 

matériaux pour les cheminements piétons, des insertions des véhicules venant des lotissements sur l’avenue de la Poterie 

et des gabarits des différents véhicules de livraison pour les entreprises . Ce bilan sera entériné par délibération du conseil 

métropolitain.  

La publication de ce bilan marque la fin de l’étape de concertation.  

Le calendrier de projet prévisionnel dans le cadre du contrat de co-développement n°6 prévoit la poursuites des études de 

maitrise d’oeuvre par Bordeaux Métropole jusqu’en 2027. 

Les travaux en différentes phases pourraient être inscrit dans le cadre du contrat de co-développement n°7 soit à partir de 

2028. 
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ANNEXE 2 : LISTE DES AVIS DEPOSES SUR LE SITE DE LA PARTICIPATION DE 

BORDEAUX METROPOLE 
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ANNEXE 3 : LISTE DES AVIS DEPOSES SUR LES REGISTRES PHYSIQUES 

 

• Registre du Pôle Territorial Sud : 0 remarque 

 

• Registre de la Ville de Gradignan : 0 remarque  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 4 : PARUTION SUD OUEST DES AVIS D’OUVERTURE ET DE CLOTURE DE LA 

CONCERTATION 

 

• Avis d’ouverture Sud-Ouest 

  

• Avis de clôture Sud-Ouest 

 


